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1. Recommande de rapatrier tous ceux des membres 
t\,~ forces armees helleniques qui en expriment le 
d.esir; 

2. Invite Jes Etats interesses a faire le necessaire 
pour mettre rapidement en ceuvre la presente reso
lufon; 

~'.. Charge le Secretaire general d.e prier le Comite 
international de la Croix-Rouge et la Ligue des societes 
de la Croix-Rouge d'assurer la liaison avec les Croix
Rouges nationales des Etats interesses en vue df' la 
mise en reuvre de la presente resolution. 

B 
L' Assemblee generate, 

313eme seance pleniere, 
le ler decembre 1950. 

Ayant examine le rapport de la Commission speciale 
des Nations Unies pour les Balkans10 et ayant note que, 
malgre une certaine amelioration de la situation sur les 
frontieres septentrionales de la Grece, il subsiste nean
moins une menace a l'incrependance politique et a 
l'integrite territoriale de la Grece, 

1. Approuve le rapport de la Commission speciale 
des Nations Unies pour les Balkans; 

2. Proroge les pouvoirs de ia Commission speciale 
jusqu'a la sixieme session de l' Assemblee generale 
conformement au mandat de la Commission ainsi 
qu'aux dispositions d'ordre administratifs prevus par 
les resolutions 109 (II), 193 (III) et 288 (IV) de 
l'Assemblee generale, a moins que, clans l'intervalle, la 
Commission Speciale ne recommande elle-meme a la 
Commission interimaire de la dissoudre ; 

3. Autorise la Commission interimaire a donner a 
une telle recommandation la suite qu'elle jugera bon. 

C 
L' Assemblee generate, 

313eme seance pleniere, 
le ler decembre 1950. 

Prenant acte avec une vive inquietude des rapports 
du Comite international de la Croix-Rouge et de la 
Ligue des societes de la Croix-Rouge11, ainsi que du 
Secretaire general, et notamment de la declaration selon 
laquelle "aucun enfant grec n'etait retourne en Grece, 
et, a !'exception de la Yougoslavie, aucun des pays ou 
se trouvent des enfants grecs n'avait pris de mesures 
fermes pour se conformer aux resolutions adoptees a 
l'unanimite, a deux sessions successives, par 1' Assem
blee generale12", 

Reconnaissant qu'il faut, clans un esprit d'humanite 
n~g~ge de considerations politiques OU ideologiques, ne 
neghger aucun effort pour rendre les enfants a leurs 
foyers, 

Rendant hommage au Comite international de la 
Croix-Rouge et a la Ligue des societes de la Croix-

• Ibid. 
uvoir les documents A/1480 et A/1480/Add.1. 
u Voir le document A/1480, paragraphe 17. 

Rouge ainsi qu'au Secretaire general pour Jes efforts 
qu'ils ont deployes pour mettre en Ct'.Uvre les resolu
tions 193 C (III) et 288 B ( IV) de l' Assemblee gene
ra le, 

1. Prie le Secretaire general, le Comite internatio
nal de la Croix-Rouge et la Ligue des societes de la 
Croix-Rouge de poursuivre leurs efforts conformement 
aux resolutions precitees; 

'!. Invite instamment tous les Etats qui donnent 
asile a des enfants grecs a prendre toutes dispositions 
necessaires, en collaboration avec le Secretaite general 
et les organisations internati01 ales de la Croix-Rouge, 
pour faciliter le retour rapide des enfants aupres de 
leurs parents et, chaque fois que cela sera necessaire, 
a accorder a cette fin le libre acces de leur territoire 
aux organisations internationales de la Croix-Rouge; 

3. Cree une Commission permanente composee des 
representants du Perou, des Philippines et de la Suede, 
qui agira en consultation avec le Secretaire general et 
procedera a des echanges de vues avec les represen
tants des Etats interesses en vue du prompt rapatrie
ment des enfants; 

4. Prie la Croix-Rouge internationale et la Ligue 
des societes de la Croix-Rouge de collaborer avec ladite 
Commission permanente ; 

5. Prie le Secretaire general de presenter de temps 
a autre aux Etats Membres un rapport sur les progres 
de la mise en ceuvre de la presente resolution, et prie 
les organisations internationales de la Croix-Rouge et 
le Secretaire general de presenter des rapports a I' As
semblee generale lors de sa sixieme session. 

313eme seance pleniere, 
le 1er decembre 1950. 

383 ( V). Menaces a l'independance politiqne 
et a l'integrite territoriale de la Chine et 
menaces a la paix en Extreme-Orient, resul• 
tant de violations par l'Union sovietique 
du Traite d'amitie et d'alliance conclu le 
14 aout 1945 entre l'Union sovietique et la 
Republique chinoisc, et de violations de 
la Charle des Nations Unies par l'Union 
sovietique 

A 
L' Assemblee generate, 

C onstatant que la Commission interimaire, a qui, lors 
de sa quatrieme session, elle avait renvoye18 la plainte 
relative aux "Menaces a l'independance politique et a 
l'integrite territoriale de la Chine et aux menaces a 
la paix en Extreme-Orient, resultant de violations par 
!'Union sovietique du traite d'amitie et d'alliance con
du le 14 aout 1945 entre l'Union sovietique et la Re
publique chinoise, et de violations de la Charte des 
Nations Unies par !'Union sovietique", n'a jusqu'ici 
presente aucune recommandation a ce sujet, 

Decide de charger la Commission interimaire de 
poursuivre son etude en vue de recueillir, si possible, 

'"Voir la resolution 292 (IV). 



Resolutions adoptees sur les rapports •tfo ia Premiere Commission )7 

davantage de donm~es materielles et de renseignements 
directement relatifs a la question, et de faire rarport a 
l'Assemblee generale !ors de sa prochaine session ordi
naire. Le compte rendu des debats que la Premiere 
Commission a consacres a cette affaire:14 sera com
munique a la Commission interimaire. 

B 
L' Assemblee generate 

314eme seance pleniet·e, 
le 1er decembre 1950. 

Decide d'appeler !'attention de tous 1es Etats sur la 
necessite de se conformer scrupuleusement a la recom
mandation exprimee clans la resolution 291 ( IV) de 
l'Assemblee generale, qui a ponr objet de renforcer la 
stabilite des relations internationales en Extreme
Orient, et qui recommande, a cet effet, certains prin
cipes determines, notarnment celui du respect scrupu
leux des traites en Yigueur !ors de !'adoption de ta 
resolution et qui tendaient a assurer l'independance et 
l'integrite territoriale de la Chine. 

314eme seance pleniere, 
le 1 er decembre 1950. 

16 Voir les Documents officiels de l'Assemblee genfrale, 
Cinquieme session, Premiere Commission, 400eme a 404eme 
seances. 

384 (V). Intervention en Coree du Gouverne
ment central du people de la Repuhli<111e 
populaire de (hine 

, . 'Assemblee general e. 

l:m·isaqeant avrc une profoncle inquietude la situ,1·· 
tio;1 en F.xtrerne-Orient, 

Desirant i>ii·ement que des mesures imrnediates 
soient prises en vue cl'empecher que le conflit de Coree 
ne s'etende a d'autres regions et de mcttre fin aux 
corn hats sur le territoire de la Coree, et que l'm1 1,renrw 
alon, d'autres mesures pour regler pacifiquement ks 
questions en litige, conformement aux buts et aux 
principes des Nat ions F nies, 

Frie le President de l'.\ssemblee generale tie wns
tituer un groupe de trois personnalites, dont il fera 
lui-meme partie, pour determiner Jes bases d\rn accord 
satisfaisant de cessation des hostilites en Coree et pour 
pn~senter aussitot que possible des recommandations 
a l'Assemblee genera!e. 

324eme seance pleniere, 
le 14 decembre 1950. 

A la 325eme seance, te11ue le 14 deccmbre 1950, le President 
de l'Assemblee generale annoncr la constit1dion d'utte groupe 
compose des personnalites sui·vantes: l'vl. L. B. Pearson 
(Canada), Sir Benegal Rau (lnde) et M. N. Entezam (Tran) 


